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sudditi delle detts potenze il 1° luglio 1914, & meno che
la stessa restrizione non sie egualmente imposta ai propri

gudditi .,

TRATTATO FRA LTITALIA ,L4 POLONIA ,LA RUMENIA ,
L4 JUGOSLAVIA E LA CZECO=SLOVACCHIA FIRMATO A SEVRES

Article 6

Les personnes, les sccietés et entreprises commerciazes
y compris les compagnies d'assurance gqui ressortissent & une
des puissances alliées et assocides et qui avant la guerre
avaient établi le sidge principal de leur cormerce ou de
leur industrie dans 1%un des territoires de l'ahciepn- noa
narchie austre = hongroise, attribué & une des dites puissances
aurent pendent une periode de cing années le droit d%exercer
leur métier , profession , commerce ou industrie dans 1tun
quelcongue des autres territoires attribués, eux memes
conditions que les personnes , socletés entreprises am
compagnies d'assurancaé ressortigsant & la puissance
exercant la souverainetsé sur ce territoire,

Pendant le periode c¢i dessus indiqude, les personnes
gocietés , entreprises, et compagnies d'sssurance et leurs
biens , droits et intér€ts ne pourrons €tre soumis, sur les
territoires en gnestion & aucune taxes .ou charge gsuperieures
b celles dont seront gravés les personmes & entreprises ,
biens , dreits et intér@ts des ressortissents des Etats

qui exercent la souvraineté sur ee territoires, Aucun .






